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COMMUNE DE FAREINS 
-°-°-°-°-°- 

PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 27 mars 2025 

 
Date de convocation : le 20 mars 2025 

 
Le 27 mars 2025 à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en la Salle du conseil municipal de la mairie, sous la présidence de Monsieur 
Yves DUMOULIN, Maire 
 
Membres du Conseil en exercice : 19 
Membres du Conseil Municipal présents ou représentés à la réunion : 14 
 
Désignation Secrétaire de séance : Franck FARNIER 

 

P : Présent A : Absent  E : Excusé AP : Pouvoir  

 

NOMS Prénoms P A E A donné pouvoir à : 
ALLARD Gaëlle   X  
BRES Julien  X   
CHANAY Frédéric X    
DELPRAT Julien X    
DUMOULIN Yves X    
DUPUY Fabienne X    
FAIPEUR Michel X    
FARNIER Franck X    
FIOC Katia  X   
GUILLAUD Fabienne X    
GUYOT Jean-Pierre X    
JEANNEY Michelle X    
MENARD Geneviève  X   
NOAILLY Jean-Louis X    
NUGUES Vanessa X    
PICHOURON Delphine   X  
RIGAUD Aline X    
RONJON Sylvain   X Michel FAUPEUR 
SIMON André X    

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à dix-neuf heures. 
 
Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 18 février 2025 est approuvé à l’unanimité 
 
Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour tel que figurant sur la convocation :  
 

- Approbation du compte financier unique 2024 
- Affectation du résultat 2024 
- Vote des taux d’imposition 2025 
- Vote du budget 2025 
- Fongibilité des crédits en fonctionnement et investissement 
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Monsieur le maire informe qu’il souhaite ajouter un à l’ordre du jour : 
 
- Modification des tarifs 2025  
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’ajout de ce point à l’ordre du jour de la séance. 
 
Préalablement aux délibérations, Monsieur le maire présente un état des consommations 
budgétaires de l’exercice 2024.   
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Monsieur le maire présente l’évolution de la capacité d’autofinancement (CAF) de la commune. 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

 
Considérant que le compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte de 
gestion ; 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ; 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place 
de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie 
leurs travaux en amont de la production du CFU ; 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances 
où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, 
le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au 
moment du vote » ; 
 
Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre 
compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des 
membres de sa majorité ; 
 
Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le maire a quitté la séance et le conseil municipal a 
siégé sous la présidence de Monsieur Jean-Louis NOAILLY, 1er adjoint. 
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Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance : 

   
 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

RESULTATS DE CLOTURE DE L'EXERCICE 
(N -1) 

-694 912.91 1 756 504.46 

AFFECTATION (N-1) FAITE EN N   757 530.63 

RECETTES N 1 010 623.36 1 924 385.92 

DEPENSES N 1 080 610.90 1 249 470.39 

RESULTAT (N) -69 987.54 674 915.53 

RESULTAT CUMULE (REEL DE CLOTURE) -764 900.45 1 673 889.36 

RESTES A REALISER RECETTES 99 000.00   

RESTES A REALISER DEPENSES 1 247 618.31   

BESOIN DE FINANCEMENT (RESULTAT  
CORRIGE DES RESTES A REALISER) 

-1 913 518.76 1 673 889.36 

 
Après s’être fait présenter le budget, Monsieur le maire étant sorti au moment du vote, le conseil 
municipal délibère sur le compte financier unique du maire de l’exercice 2024. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE le Compte financier unique du budget communal pour l’année 2024.  
 
Vote : 14 Favorables UNANIMITE 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 2024 
 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Compte Financier Unique 2024 du Budget de la Commune, 

Statuant sur l’affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2024, 

Constatant que le Compte Financier Unique fait apparaître : 
 
- un excédent de clôture de fonctionnement de 1 673 889.36 euros 
- un besoin de financement en investissement (corrigé des RAR) de 1 913 518.76 euros 
- un déficit de clôture d’investissement de 764 900.45 euros 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- AFFECTER en recettes d’investissement article 1068 « Excédent de fonctionnement 

capitalisé » la somme de 1 673 889.36 euros. 
- INSCRIRE en dépenses d’investissement article 001 « Résultat d’investissement reporté » la 

somme de 764 900.45 euros. 
 

VOTE : 14 Favorables UNANIMITE 
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VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 
 

 

 

 
Après avoir pris connaissance des bases prévisionnelles d’imposition 2025, Monsieur le maire 
propose une augmentation de +1% des taux :  
 
 Taux 2024 Taux 2025 
Taxe foncière bâti  32.34 32.67 
Taxe foncière non bâti  49.93 50.43 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 14.18 14.32 

 
Cette proposition d’augmentation se justifie par : 

- La baisse des subventions subie par les communes. 
- Le projet d’aménagement du cœur de village dont les travaux commenceront en fin d’année. 
- Le niveau de services que la commune offre à ses habitants et qu’elle souhaite maintenir 

afin d’offrir un cadre de vie agréable et privilégié. 
- L’Etat et la CCDSV prennent en compte l’effort fiscal dans le calcul des dotations versées à 

la commune. 
- Une augmentation régulière et maitrisée est préférable à une augmentation ponctuelle mais 

forte. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- ADOPTE une augmentation de 1% des taux d’imposition 2025 conformément au tableau ci-

dessous. 
- AUTORISE Monsieur le maire à compléter l’état n°1259 en ce sens.  

 
VOTE : 10 Favorables – 4 Contres 
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VOTE BUDGET PRIMITIF COMMUNAL 2025 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2312-1, 
 
Vu les travaux préparatoires, 
 
Vu le projet de budget pour l’exercice 2025 présenté par Monsieur le Maire, qui s’équilibre ainsi 
qu’il suit en dépenses et recettes : 
 
- section de fonctionnement : 1 876 600  euros 
- section d’investissement : 3 254 018.76  euros 
 
Le détail du budget est disponible en mairie. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- ADOPTE le budget de l’exercice 2025 de la Commune tel qu’il figure en annexe à la présente 
délibération. 
 
- VOTE les crédits qui y sont inscrits au niveau du chapitre pour la section d’investissement et de 
fonctionnement et autorise Monsieur le Maire à procéder à l’intérieur des chapitres aux virements 
de crédits nécessaires et à l’ouverture de nouveaux articles. 

 
VOTE : 14 Favorables  
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FONGIBILITE DES CREDITS 
 

En raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2023, le vote de dépenses 
imprévues en fonctionnement et en investissement n’est plus permis. Ce dispositif est remplacé 
par un système de fongibilité entre chapitres au sein de chacune des sections.  
 
En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si l’Assemblée l’y a autorisé, de 
procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de la section.  
 
Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Conseil 
municipal le pouvoir de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la section concernée.  
 
Si le maire fait usage de cette faculté dans le courant de l’exercice budgétaire, il est tenu 
d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés lors de sa plus proche 
séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article 
L21 22-22 du CGCT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à 
l’occasion du budget,  
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 
 
VOTE : 14 Favorables UNANIMITE 

 
Modification Tarifs 2025 

 
Monsieur le maire propose au conseil une modification des tarifs 2025 concernant le droit de place 
du marché pour les étals de moins de 3 mètres.  
 
Les autres tarifs 2025 restent inchangés.  
 
Monsieur le Maire propose les tarifs suivants pour l’année 2025. 
 
Tarif Place et Marché 
 

      

Droits de 
place et 
marchés 

Marché hebdomadaire (forfait pour 1 jour/semaine 
pendant 1 an) Sans électricité 

200 € 

Marché hebdomadaire (forfait pour 1 jour/semaine 
pendant 1 an) Avec électricité 300 € 
Marché hebdomadaire étal – 3 mètres (forfait pour 1 
jour/semaine pendant 1 an) Sans électricité 

100 € 

Marché hebdomadaire étal – 3 mètres (forfait pour 1 
jour/semaine pendant 1 an) Avec électricité 

200 € 

Occasionnels ou ambulants (prix par jour) 150 € 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

- DECIDE de voter les tarifs uniquement pour l’année 2025.  
- ADOPTE la modification des tarifs 2025. 
- DECIDE que ces tarifs seront applicables aux contrats non signés au 01/01/2025. 
- DECIDE de laisser inchangé les autres tarifs 2025 votés par délibération 2025-04. 

 
VOTE : 14 Favorables UNANIMITE 
 

Sujets divers 
 
Monsieur CHANAY dresse un retour de l’évènement Fareins Propre. Il remercie l’ensemble des par-
ticipants ainsi que toutes les personnes qui ont apporté leur soutien technique. La journée s’est 
parfaitement bien passée.  
 
Monsieur CHANAY indique que le plan d’implantation des bennes enterrées au chemin du stade a 
été approuvé. Les travaux sont prévus en septembre, sous la maitrise d’ouvrage de la CCDSV.  
 
L’ensemble des élus présents ont tenu à remercier l’équipe technique communale pour son travail 
sur la propreté du village. Ce dernier est très propre et les dépôts sont toujours évacués rapidement. 
C’est une image importante car le propre appelle le propre.  
 
Monsieur SIMON indique que le chantier du centre technique se déroule comme prévu. La livraison 
est prévue fin juin. La prochaine étape importante est la pose des menuiseries.  
 
 
 
 
La séance est levée à 22h15.  
 
       Fait à FAREINS, le 01/04/2025 
 
       Le Maire, Yves DUMOULIN 
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Gaëlle ALLARD   BRES Julien    CHANAY Frédéric   
 
Absente   Absent      
 
 
 
 
 
 
 
DELPRAT Julien  DUPUY Fabienne   Michel FAIPEUR   
 

   
 
 
 
 
 
FARNIER Franck   FIOC Katia    GUILLAUD Fabienne 
 
    Absente     
 
 
 
 
 
 
 
GUYOT J. Pierre   JEANNEY Michelle   MENARD Geneviève 
 
         Absente 
 
 
 
 
 
NOAILLY J. Louis  NUGUES Vanessa   PICHOURON Delphine 
 
         Absente 
 
 
 
 
 
 
RIGAUD Aline  RONJON Sylvain   SIMON André 
 

Absente 
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